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TERMES DE RÉFÉRENCE 
ÉTUDE DE BASE DE L'ACTION INTITULÉE « CAMEROUN : SEPTENTRION VERT ET 

RÉSILIENT (CASEVE) » 
(COMPOSANTE 3 : LES RESSOURCES NATURELLES ET LES TERRITOIRES SONT 

CONSERVÉS DE MANIÈRE PLUS DURABLE ET INCLUSIVE)  
Introduction 
African Wildlife Foundation (AWF) est une organisation non gouvernementale internationale qui met en 
œuvre des interventions de conservation de la biodiversité depuis plus de 60 ans, en se concentrant 
exclusivement sur la faune et les terres sauvages d'Afrique. Tous les programmes et stratégies de 
conservation de AWF sont conçus pour protéger la faune et les terres sauvages d'Afrique et garantir une 
approche de la conservation fondée sur les droits, pour un avenir durable pour les personnes vivant en 
Afrique. Depuis sa création en 1961, AWF a protégé des espèces et des terres menacées, promu des 
entreprises de conservation qui au profit des communautés africaines locales et formé des milliers de 
ressortissants africains à la conservation. 

Contexte du projet CaSeVe 
AWF en partenariat avec le Ministère des Forêts et de la Faune (MINFOF), Noé, Conserve Global 
(CG) et African Tracks (opérateur de la ZIC13) a bénéficié d’un financement de l'Union Européenne 
(UE) pour la mise en œuvre de la composante 3 « Les ressources naturelles et les territoires sont 
conservés de manière plus durable et inclusive », dans le cadre de l'action intitulée « Cameroun 
Septentrion Vert et Résilient ( CaSeVe ) ». L' action CaSeVe portée par la Team Europe Initiative 
(TEI), s'inscrit dans le cadre de « Green Deal et résilience au Nord » qui fait partie du Programme 
Indicatif Pluriannuel pour la période 2021-2027 (PIP). Ledit PIP pour le Cameroun identifie trois 
domaines prioritaires pour le futur cycle de programmation : i ) Gouvernance, démocratisation, paix et 
stabilisation ; ii) Croissance inclusive, emplois durables et secteur privé ; iii) Green Deal : 
développement durable et action climatique.  
L'action de CaSeVe se trouve dans le troisième axe prioritaire du PIP et en particulier dans la section 
3.2 "Développement rural et agriculture durable, conservation de la biodiversité et gestion des 
ressources naturelles, notamment forestières" à travers une approche territoriale intégrée. Cette Action 
associe les sites protégés par des zones de restauration forestière à des pratiques agricoles et pastorales 
adaptées et durables, qui tiennent également compte des risques de conflits dans les communautés. 
L'objectif étant d'accroître la résilience des régions du Nord, de l'Extrême-Nord et de l' Adamaoua 
affectées par les crises alimentaire et climatique. La composante 3 de l'Action porte sur une approche 
globale de la conservation et de la valorisation de la biodiversité comme moteur d'une croissance 
économique verte et inclusive au profit des communautés locales, et de la préservation des ressources 
naturelles et des habitats. 
Dans le cadre de l' Action CaSeVe , le projet travaillera avec le MINFOF - Service de Conservation 
(SdC) qui a la responsabilité de la gestion du Parc National du Faro (PNF) ; les opérateurs des Zones 
d’Intérêt Cynégétique (ZIC) ; le Ministère de la Défense (MINDEF) ; la Police, le Ministère de la 
Justice; les communautés locales vivant à proximité du PNF et qui dépendent largement des ressources 
naturelles pour leurs avantages socio-économiques incluant leurs revenus et l’amélioration de 
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l’économie locale ; les ONG locales et les Organisations de la Société Civile (ACEEN, ACODED, 
CADEPI, CELDIE, CERAF-Nord, FODER, les Organisations Communautaires de Base (OCB) (les 
Personnels d'Appui à la Conservation - PACs et les TANGO), l'Ecole de Faune de Garoua, le Forum 
des Acteurs (FdA), les comités au niveau communautaire ou régional et la conférences sur la 
transhumance. 
La composante 3 de l' action CaSeVe vise ainsi, à contribuer à une conservation plus durable et 
inclusive des ressources naturelles et des territoires au sein du paysage Faro. Plus précisément, les 
résultats de ce projet sont : 
• Objectif spécifique 3.1 : Le patrimoine naturel du paysage de Faro est mieux protégé ; 
• Objectif spécifique 3.2 : Les bénéfices de la mise en valeur du patrimoine naturel du paysage de 

Faro sont plus équitablement partagés. 

Portée et objectif de l'étude 
La mise en œuvre de ce projet a débuté 03 janvier 2023, pour une durée de 60 mois, avec le déploiement 
des activités de gestion. L’étude de base qui doit y être conduite, vise à générer des données de 
référence qui contribueront à réaligner les objectifs du projet et soutenir le suivi des indicateurs de 
performance de projet, et enfin contribuer à renseigner la matrice de indicateurs de NaturAfrica dans 
le système UE OpSys. Les données de base fourniront des informations sur « l'avant » et « l'après » 
mise en œuvre du projet pour des comparaisons objectives et les mesures d'impact. Par ailleurs, cette 
étude sera une opportunité d’impliquer et promouvoir la participation des parties prenantes afin de 
mieux cerner leurs attentes et informer les stratégies de suivi évaluation/collaboration, apprentissage 
et adaptation (M&E/CLA) et communication des intervenants. Le consultant devra s'appuyer sur des 
travaux antérieurs réalisés dans le paysage du Faro.  
Plus spécifiquement, cette étude de base poursuit trois objectifs, à savoir : 

i. Collecter des données primaires et secondaires qui permettront de déterminer le niveau de 
changement souhaité pour les indicateurs de résultats et d'impact, l’étude de base et l'évaluation 
finale; 

ii. Identifiez dans la mesure du possible et proposer des indicateurs de performance pertinents 
supplémentaires ou la reformulation ou la substitution proposés de ceux existants ;  

iii. Identifier les connaissances, les attitudes et les pratiques des bénéficiaires cibles du projet en 
matière d'utilisation des ressources naturelles et les priorités ;   

iv. Améliorer la compréhension des contraintes et des défis auxquels sont confrontés les 
bénéficiaires/cibles du projet, ainsi que l'état actuel de leurs besoins. 

Méthodologie de l’étude 
Le consultant retenu devra proposer une méthodologie d’étude de base robuste et cohérente permettant de 
satisfaire aux attentes de l’étude. La méthodologie proposée devra faire appel à une combinaison de 
méthodes incluant des approches qualitatives et quantitatives pour recueillir les données primaires et 
secondaires. Le candidat retenu fera la démonstration de la pertinence de sa méthodologie durant la 
réunion de cadrage. Ladite méthodologie pouvant inclure, sans y être limitée :  
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• L’analyse documentaire des ressources du projet telles que la proposition de projet, le plan de 
travail, le cadre logique, le tableau de suivi des indicateurs (ITT), le plan de S&E et les fiches 
de référence des indicateurs ; 

• Des enquêtes de terrain impliquant des entretiens avec des informateurs en communauté, des Focus 
Group Discussions, des entretiens avec des partenaires clés et autres personnes ressources comme 
convenu lors de la réunion de cadrage ; 

Des méthodes spécifiques d'échantillonnage, de collecte de données et d'analyse seront proposées par 
le consultant retenu et discutées plus en détail avec les partenaires de mise en œuvre du projet et l’UE 
pour approbation. 
 
Livrables de l'étude 
Les résultats spécifiques de la consultation devront être soumis dans les délais et resté dans le limite 
du budget en incluant: 

• Un rapport initial acceptable présentant une méthode d'échantillonnage validée claire et une 
méthodologie de collecte et d'analyse des données robuste ;  

• Des bases de données provenant des outils statistiques suivants : STATA, EXCEL, SPSS, CSPro 
etc… et les transcriptions des données qualitatives issues des sources audios ou vidéos ;  

• Projet de rapport d'étude de base et le rapport final clair et précis de 25 pages maximum (en MS 
Word et PDF) hors annexes, rédigé en FRANÇAIS. Le rapport doit être structuré de la manière 
suivante : 
a) Résumé (en français et en anglais) 
b) Introduction 
c) Méthodologie, incluant la présentation de la méthodologie et ses limites 
d) Résultat et Interprétations de l’étude de base 
e) Conclusions et recommandations pour chacun des objectifs de l'étude 
f) Annexes. 

Compétences requises et procédure de sélection  
Après signature du contrat, le consultant retenu dispose de 40 jours calendaires pour fournir le 
RAPPORT FINAL dans le format prescrit dans les termes de référence. Un plan de travail provisoire 
sera convenu entre le consultant et AWF au cours de la réunion de cadrage. 

i. Processus de sélection 
AWF fera recours à sa directive interne en matière de recrutement des prestataires externes, à ses fiches 
de contrôle et à un processus d'entretien pour sélectionner le consultant de cette étude. Les directives 
internes de AWF exigent que les candidats soumettent une proposition technique expliquant leur 
compréhension des termes de référence et l’approche avec laquelle ils aborderont la mission, ainsi que le 
budget nécessaire, la méthodologie et le plan de travail pour satisfaire aux attentes de l’étude. La 
proposition technique doit également présenter la composition de l'équipe de consultants. A savoir le 
consultant principal et son CV, de même que les autres membres de l’équipe impliqués dans la mission et 
leurs CV respectifs, et leur disponibilité (durée et date de début prévue). Les consultants doivent se 
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conformer aux politiques et normes de AWF en matière de conservation fondée sur les droits (RBA) et au 
code de conduite de l’organisation.  

ii. Composition de l'équipe d'évaluation et compétences requises. 
L'évaluation sera effectuée par un consultant possédant les compétences suivantes :  

• Être titulaire d’un diplôme universitaire en statistiques, en sciences sociales, en économie ou 
économie des ressources naturelles, en anthropologie, développement ou tout autre domaine 
connexe. 

• Avoir au moins cinq ans d'expérience avérée dans la conduite des études de base et des 
évaluations de projet en Afrique Centrale et de l'Ouest. Avoir une expérience dans le cadre de 
missions similaires financées par l'UE est un atout supplémentaire ; 

• Avoir une expérience considérable dans la conduite d'évaluations de projets mis en œuvre avec 
la  subventions de l'UE ; 

• Avoir une bonne maîtrise des méthodes qualitatives et quantitatives de collecte et d'analyse de 
données ; 

• Avoir une expérience de travail dans des environnements multiculturels, en particulier dans les 
pays de l'Afrique Centrale et de l'Ouest ; 

• Avoir une parfaite maîtrise du FRANÇAIS à l’oral comme à l’écrit et quelques compétences 
linguistiques en anglais ; 

iii. Dépôt de candidature 
Les candidats intéressés doivent soumettre, au plus tard 20/05/2023 5pm CAT à l’adresse 
Procurement@awf.org copie à eomondi@awf.org, en anglais ou en français, leur candidature composée 
de :  

• Une proposition technique comprenant un budget, un plan de travail et une proposition de 
calendrier ; 

• CV des principaux membres de l'équipe impliqués dans l’étude ; 
• Une proposition financière décrivant les honoraires prévus pour effectuer la mission. 

AWF couvrira, conformément au manuel de procédures AWF en la matière, tous les coûts logistiques 
associés à la mission à l’intérieur du pays, notamment les déplacements locaux dans le paysage Faro et 
l'hébergement des consultants, pendant la durée du voyage sur le terrain. Les consultants supporteront tous 
les couts additionnels relatifs à la vaccination qui pourrait être exigée, les assurances, la production de 
documents officiels, leurs restauration et des couts inhérents à la prise ne charges d’éventuels assistants 
de recherche (enquêteurs) qu’ils pourraient engager. Dans leur proposition, les candidats devront prendre 
en compte que le budget couvre environ 40 jours calendaires consécutifs. 

 


